
1/2

ART. PREMIER N° 5010

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mai 2024 

ORIENTATION POUR LA SOUVERAINETÉ EN MATIÈRE AGRICOLE ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 5010

présenté par
M. de Fournas, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 

M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 

M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 

Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, 
M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 

Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu

à l'amendement n° 3952 de M. Alfandari

----------

ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer les trois alinéas suivants :

« La souveraineté alimentaire est définie comme le droit de la Nation de maintenir et de développer 
ses systèmes d’exploitation agricoles afin de garantir sa propre capacité à produire son alimentation 
aux fins de fournir à l’ensemble de la population une alimentation saine, sûre, diversifiée, nutritive, 
accessible à tous tout au long de l’année et issue d’aliments produits de manière durable. À ce titre, 
elle garantit aux exploitants agricoles la liberté de gérer leur capacité et leur mode de production. 
Les productions nationales par filière doivent tendre à être excédentaires par rapport aux 
consommations nationales sur ces mêmes filières.

« La sécurité alimentaire est définie comme la capacité à assurer à toute personne et à tout moment 
un accès physique et économique aux denrées alimentaires dont elle a besoin.
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« La sécurité sanitaire alimentaire est définie comme la capacité à assurer la sécurité et la qualité 
sanitaires de notre alimentation, par l’évaluation des risques sanitaires dans les domaines de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail, avec une approche intégrée et unificatrice qui vise 
à équilibrer et à optimiser durablement la santé des personnes, des animaux et des écosystèmes, en 
reconnaissant que la santé des humains, des animaux domestiques et sauvages, des plantes et de 
l’environnement en général, y compris des écosystèmes, est étroitement liée et interdépendante. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient dans cet article 1er d'inscrire une définition de la souveraineté alimentaire, de la sécurité 
alimentaire et et de la sécurité sanitaire alimentaire. 


